
Mode d’emploi du Logiciel « Grand Prix Départemental 93 » Édition 2024
Se Connecter Etape 1 Etape 2 *  OU  Etape 3 * Etape 4 Etape 5

Ordi : www.tiralarc-
cd93.fr 

Menu déroulant à droite
Grand Prix Dept93

OU

S’identifier avec le n° de
licence FFTA

* Vous pouvez accéder au
mode d’emploi du logiciel.
* Vous pouvez consulter le
classement du Grand Prix.
*  L’archer  peut  à  tout
moment  vérifier  le  statut
de ses tirs et cotisation.

*Archer HORS CR IdF
1er tir GPD

(Archer inconnu)

Inscription manuelle
Remplir toutes les rubriques

* Vous passerez directement à
l’étape 4 lors des tirs suivants

Archer CR IdF 
1er tir GPD

Inscription automatique
Cocher :

Cotisation+Compagnie

* Vous passerez directement à
l’étape 4 lors des tirs suivants

Enregistrement du score

Le score est compris entre
0.00 et 20.00

Utiliser le point. Pour les
décimales

La date du tir (date du jour) est
automatique

Confirmation du score

C’est tout !

Pour l’archer     :  Pour la compagnie qui organise le tir:
 L’archer doit régler sa cotisation au CD93 lors de son premier tir compté.
A charge pour la compagnie qui perçoit la mise de la valider au plus tôt.
 Les tirs antérieurs à la date de prise de mise ne sont pas pris en considération.
 L’archer doit remplir lui même , de préférence le jour du tir :

- les renseignements relatifs à son inscription et à sa cotisation (case à cocher) 
- le score de son meilleur noir.

 Si l’archer n’est pas licencié en Île de France, il devra renseigner son n° de licence 
FFTA, nom, prénom, e-mail, catégorie et Cie/Club d’appartenance.
Le fait de cocher la case « Je certifie avoir réglé ma cotisation au Grand Prix 
Départemental 93 » l’engage à l’acquitter sur le champ et à respecter le règlement.

Les mises :
 La compagnie qui perçoit la cotisation au GPD93 validera l’inscription.
(A défaut les tirs ultérieurs de l’archer ne pourront être pris en considération)

Les noirs :
 La compagnie qui organise le tir validera la valeur du meilleur noir 
 Les validateurs ne verront apparaître les scores à valider qu’à partir du 

moment où l’inscription de l’archer aura été validée.
 La compagnie qui valide (mises/noirs) portera son attention à la cohérence 

entre la date du tir et la date de l’enregistrement, elle devra fortement 
inciter l’archer à enregistrer son score le jour mème du tir.
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